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POINT 84 DE L'ORDRE DU JOUR : ACTIVITES OPERATIONNELLES DE DEVELOPPEMENT (s&&) 
(A/45/3, A/45/76 et Add.l-E/1990/12 et Add.1, A/d ,177 et Add.l-E/1990/10 et Add.1, 
A/45/584, A/45/.,98-W21854, A/45/646, A/45/648) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

1. 

ACTIVITES OPERATIONNELLES DU SYSTEME DSS NATIONS UNIES (&&R) (A1451273 et 
Corr.1 et Ada.1 à 5-E/1990/85 et Corr.1 et Add.1 à 5, A/451281 et 
Corr.l-E/1990/66 et Corr.1) 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT (suite) [A/45/347; E/1990/29 
(Supplément No 9)J 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA POPULATION (w) (A/45/529; E/1990/29 
(Supplément No 9); DP/1990/44) 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (suite) [A/45/3: E/1990/28 
(Supplément No 8)J 

PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL (.&&$) (A/45/3; E/1990/99) 

Mm (France) regrette qu'un an après l'adoption de la résolution 
441211 par l'Assemblée générale, certaines organisations, parmi les plus 
importantes, n'aient pas encore fait part de leurs réflexions sur les réformes déjà 
entreprises ou envisagées selon un calendrier triennal déterminé. La délégation 
française prend note, à cet égard, de la décision du Comité administratif de 
coordination d'étudier les mesures à prendre pour 1990-1992. Ii est donc difficile 
de juger des efforts faits dans les domaines de la décentralisation et de 
l'utilisation des capacités nationales et des dispositions prises pour adopter une 
approche commune de la programmation des activités du système. 

2. Il faut espérer que les organisations feront diligence pour appliquer dans les 
meilleurs délais la décentralisation de la programmation, étant entendu que le 
coordonnateur résident devra, dans le même temps, recevoir des pouvoirs accrus pour 
être mieux à même d'agir comme chef d'équipe du système des Nations Unies au niveau 
du pays. Les accords interinstitutions destinés à renforcer la coopération entre 
le coordonnateur résident et les représentants locaux des organismes du système 
devraient prendre effet le plus rapidement possible. Il serait souhaitable, à cet 
effet, d'étoffer les effectifs mis à la disposition du Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale. 

3. L'utilisation des capacités nationales pour l'élaboration et l'exécution des 
programmes et projets ne peut être soumise à un calendrier prédéterminé car elle 
dépend du niveau ae développement des pays concernés et des conditions locales. 
Elle ne pourra donc se faire qu'au cas par cas. Pour que cette nowelle formule se 
répande, il faut que ies coordonnateurs résidents prennent sans tarder, en 
coopération avec les gouvernements intéressés, des mesures visant à renforcer les 
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organismes gouvernementaux ainsi que les organisations non gouvernementales 
locales. La délégation française souscrit pleinement aux recommandations au 
Directeur général en la matière. 

4. L'apport intégré du système des Nations Unies devra se fonder sur les 
priorités décidées par les gouvernements. Défini en termes de progrannnes, afin de 
s'adapter plus souplement aux efforts nationaux et d'éviter la prolifération des 
projets. il ne pourra donner de résultats concluants que s'il repose sur des 
stratégies et objectifs nationaux clairs et spécifiques. Si les pays bénéficiaires 
ont un rôle fondamental à jouer dans la réalisation de leurs objectifs économiques 
et sociaux, ils ne pourront le faire que s'ils reçoivent une assistance cohérente 
du système des Nations Unies. C'est pourquoi la délégation française accueille 
avec satisfaction la décision du PNUD, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF) et du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) d'harmoniser 
leurs cycles de programmation et de les rendre compatibles avec la programmation 
nationale. Toutefois, des progrès restent à faire dans la rationalisation des 
procédures, lesquelles posent trop souvent des problèmes insurmontables aux pays 
bénéficiaires. De cette simplification dépend le succès de l'aide au 
développement. 

5. Le schéma global du programme d'activités opérationnelles établi par le pays 
bénéficiaire et l'apport opérationnel intégré du système des Nations Unies ne 
doivent pas constituer des cadres rigides. Un dialogue continu, qui pourrait avoir 
lieu aas le cadre d'un mécanisme approprié, devra s'instaurer entre le 
gouvernement et ses partenaires au développement afin d'évaluer les programmes en 
cours et d'identifier des activités qui pourraient bénéficier de l'aide 
extérieure. Il est certain que tous les pays, et notemmect les pays les moins 
avancés, ne sont pas en mesure de dresser un tel schéma. Pour les aider, les 
organismes au système, et en particulier le PNUD, devront se fonder sur des 
instruments de planification tels que l'analyse et la programmation nationales de 
la coopération technique (NATCAP) et les tables rondes. Mais il importe que ce 
soit les institutions qui s'adaptent aux besoins des pays et non le contraire. 
L'aide extérieure ne saurait venir se substituer aux responsabilités des 
gouvernements. 

6. L'application de ces dispositions par les organismes au système doit être 
adaptée à chaque pays et innover en évitant l'accumulation de notivelles 
bureaucraties. La délégation française compte que le prochain rapport du Directeur 
général en 1991 fera le point sur l'évolution d'ensemble de ce processus et de 
l'expérience acquise par les gouvernements et les agents d'exécution. 

7. 
I 

Enfin, la délégation française se félicite des résultats très encourageants 
des négociations sur le cinquième cycle de programmation et de ce que le Conseil 
d'administration du PNUD ait, en accordant aux PMA 55 0 des ressources allouées aux 
programmes nationaux, marqué sa volonté d'orienter les activités au Programme vers 
les pays les plus pauvres. 
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9. v (Egypte) dit que l'ensemble du système des Nations Unies est amené 
à jouer un rôle important dans les préparatifs, la tenue et le suivi de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement qui doit Se 
tenir en 1992, de la Réunion internationale sur la population, prévue pour 1994, de 
la Conférence mondiale sur les femmes de 1995 et de la Conférence mondiale de6 
droite de l'homme. Ces efforts ne pourront être couronnés de Suc&s que Si le6 
Etats Membres font preuve d'une volonté politique non seulement en adoptant des 
résolutions, mais aussi en versant des contributions. A cet égard, la délégation 
égyptienne souhaite mettre en relief un certain nombre de points. 

9. Tout d'abord, la prévisibilité des ressources déterminera, dans une large 
mesure, l'impact des activités entreprises par le système. Elle pèsera également 
sur les décisions que les gouvernements bénéficiaires seront amenés à prendre tant 
au sein des organes délibérant que sur le terrain. Il est encourageant de voir que 
les contributions annoncées à la Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contributions aux activités de développement se montent à près de 2 milliards de 
dollars. Toutefois, elles ne concernent que des activités déjà prévues. Or, les 
situations d'urgence exigent des mesures extraordinaires qui viennent s'ajouter aux 
activités opérationnelles normales. 

10. La délégation égyptienne souscrit aux conclusions du Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale selon lesquelles c'est 
au gouvernement bénéficiaire qu'il revient de décider du schéma global du programme 
national, de la teneur de l'exposé de pays et de l'opportunité de recourir aux 
organismes du système. Par contre, c'est au système de se charger de la 
coordination. A cet égard, la délégation égyptienne est convaincue qu'il est 
p#imordial de préserver le rôle du PRUD dans le financement central de la 
coopération technique, car, étant la clef de voûte de toutes les activités 
opérationnelles du système, cet organe est indispensable à leur exécution. 

11. Enfin, il n'est paslirréaliste d'envisager que la volonté politique des 
gouvernements puisse se conjuguer aux efforts du système en matière de 
coordination. On en a eu la preuve à l'occasion de la création du mécanisme de 
financement destiné à aider les pays en développement à appliquer les dispositions 
du Protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche 
d'oXone. On ne peut que souhaiter que cette tendance se poursuive afin que les 
organismes du système puissent faire face aux défis qui se poseront dans les 
années 90. 

12. M. (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture) tient à réitérer que l'Unesc0 mettra tout en oeuvre pour appliquer les 
dispositions de la résolution 44/211 de l'Assemblée générale, en ce qui concerne 
non seulement la formulation, le suivi et l'évaluation des programmes et des 
projets et leur exécution, mais aussi et surtout le renforcement de l'association 
tripartite entre les gouvernements, le PNUD et les institutions spécialisées. Les 
divergences de vues concernant l'application de la décision 90/26 du Conseil 
d'administration du PNUD devraient être surmontées dans les mois à venir, bien 
qu'il reste un certain nombre de questions à étudier plus avant. Ainsi, il 
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faudrait définir la manière dont la nouvelle approche-prograxuxe doit être 
organisée: décider si les institutions doivent être traitées sur un pied d'égalité 
avec les entités "sous-traitantes" telles que les DNG et les entreprises du secteur 
privé: et, enfin,.déterminer s'il y a lieu d'abandonner la notion de remboursement 
des dépenses d'exécution à un taux standard en faveur d'appels a'offres compétitifs 
au cas par cas. 

13. A sa dernière session, le Conseil exécutif de l'llnesco a pris un certain 
nombre de décisions importantes concernant les activités opérationnelles et la 
coopération avec le PNUD. Il a fait sien le principe a*- document exposant 
l'apport opérationnel intégré du système des Nations Unies basé sur une analyse, 
par les pays bénéficiaires, de leurs propres besoins et priorités, sans réserve. 
Il a réitéré qu'à son avis l'appui technique devrait être assuré de préférence par 
les organismes des Nations Unies et que les arrangements concernant les dépenses 
d'appui devraient encourager ces organismes à fournir un tel soutien. Il a 
considéré que le système à trois niveaux de financement des services techniques et 
autres services d'appui fournis par 1'Unesco pourra être valablement substitd aux 
arrangements actuels à condition que des ressources suffisantes soient affectées au 
nouveau compte pour les services d'appui technique, que la fréquence et la nature 
de l'action attendue de 

3 
'Unesco soient privues suffisamment à l'avance, qu'il 

n'entraîne pas un accroi sement important au budget ordinaire au titre des dépenses 
d'appui, que la négociation et la gestion des nouveaux arrangements ne grèvent pas 
le budget ordinaire de l'llnesco, que les nouveaux arrangements favorisent 
l'utilisation des capacités de 1'Unesco à ï'appui des projets, et, enfin, que la 
pleine exkution des projets donne lieu à des remboursements qui tiennent Com?te 
des services d'appui administratif et technique nécessaires. 

14. M. SUC&W (Tchécoslovaquie) dit qu'au seuil de la nouvelle Décennie des 
Nations Unies pour le développement, le PNUD - dont il faut renforcer le rôle ams- 
le financement central et la coordination - se doit de promouvoir des stratégies et 
programmes axés sur la notion de développement durable et sur le développement 
humain, dans le but de consolider la coopération entre pays en développement et 
pays développés. 

15. Dans le cadre des transformations politiques et économiques radicales en 
cours, les pays d'Europe centrale et orientale s'acheminent vers un système 
démocratique et l'économie de marché. La délégation tchécoslovaque se félicite de 
ce que le Conseil d'administration du PNUD ait, à sa trente-septième session, 
souligné l'importance de ce processus. Le PNUD peut grandement aider ces pays dans 
des domaines tels que la privatisation, la restructuration de l'administration 
publique, le recyclage des cadres et la formation d'experts en matière 
d'environnement, de télécommunications et de protection sociale. La 
Tchécoslovaquie ne sollicite pas du PNUD une assistance matérielle mais plutôt des 
conseils pratiques qui l'aideront à effectuer la transition vers l'économie de 
marché. 
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16. La Tchécoslovaquie est au nombre des pays qui bénéficient d'un chiffre 
indicatif de planification (CIP). Elle continue cependant de fournir une 
assistance technique aux pays en développement dans le cadre d'un accord conclu 
avec le PNUD et espère figurer parmi les contribuants nets. Par ailleurs, elle 
participe à l'exécution de 19 projets européens et fait office de coordonnateur 
pour trois d'entre eux. Enfin. elle espère intensifier sa coopération avec le 
Groupe des services d'achats interorganisations. 

17. La Tchécoslovaquie est consciente de l'importance des réalisations du FTIUAP et 
espère pouvoir Participe 

f 
aux activités du Fonds. A la Conférence pour les 

annonces de contribution , elle a iadiqué que sa contribution au compte du FNUAP 
serait supérieure à celle versée en 1988. Elle rend pareillement hommage à 
1'UNICEF pour l'action qu'il a menée en faveur de l'enfance et qui a abouti à 
l'adoption de la Convention relative aux droits de l'enfant. Il serait d'ailleurs 
utile d'envisager la possibtlité d'étendre le mandat de 1'UNICEF de façon à 
englober les enfants des pays développés. 

18. En conlusion, la délégation tchécoslovaque réitère l'intérêt que son pays 
porte non seuleme aux affaires européennes, mais aussi aux relations Nord-Sud. 

19. Y. MRNQ55 (Philippines) dit que, comme l'affirme la mise à jour de 1'Etude sur 
l'Économie mondiale, 1990 (E/1990/INF/lO), le sentiment d'optimisme suscité par les 
bouleversements politiques spectaculaires en Europe de l'Est et le relâchement de 
la tension entre les superpuissances a cédé la place à une grande incertitude quant 
à l'avenir Jsunédiat de l'économie mondiale. Q"'il suffise de rappeler que le taux 
de croissance de la production mondiale en 1996 aura été le plus faible depuis 1982 
ek que le bilan global de l'année 1990 est aes plus décourageants. 

20. Les enseignements de cette année devraient inciter la communauté 
internationale à relever ces durs défis avec la détermination qui a animé tous ceux 
qui ont participé à la formulation de la Stratégie internationale du développement 
(A/45/41). Il est essentiel dioormais de passer du stade de l'éleboration des 
stratégies à celui de l'éxécution. Toutes les aations devront jouer leur rôle 
respectif dans le processus de développement, et les organismes des Nations Unies, 
en particulier le PNUD et l'DRUD1, devront les aider à s'acquitter de leurs tâches. 

21. C'est dans ce contexte que la délégation philippine réaffirme l'importance de 
la résolution 441211 de l'Assemblée générale, intitulée “Examen triennal d'ensemble 
des orientations des activités opérationnelles de développement du système des 
Nations Unies". Si les institutions spécialisées des Nations Unies ont déjà 
beaucoup contribué aux efforts de développement des pays en développement, il 
s'impose, en cette nouvelle décennie, d'éliminer tout obstacle à l'application aes 
concepts clefs de la résolution 441211, qui permettront de renforcer l'efficacité 
du système et d'obtenir les résultats souhaités. 

22. Le Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale réaffirme dans son rapport sur les activités opérationnelles de 
développement du système des Nations Unies (A/45/272/Add.5) qui contient le 
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calendrier révisé d'exécution de la résolution 441211, que les gouvernements des 
pays bénéficiaires sont seuls responsables de la conception et de la gestion du 
schéma global de leur programme national d'activités de développement. Or les 
capacités 8es Etats seront renforcées si chaque Gouvernement exerce son droit de 
déterminer, éventuellement avec l'aide d'experts du système des Nations Unies, ses 
priorités de développement et la nature des prograsunes qui lui sont nécessaires. 
Une approche axée sur les pays est d'autant plus nécessaire que chaque pays 
présente ses propres particularités qu'il faut avoir étudié de manière approfondie 
pour bien les comprendre et c'est là que le concours d'un spécialiste de 1'ONU peut 
être utile. 

23. Les consultants de 1'ONU interviennent également pour aider le pays à 
connaître la conjoncture internationale. Toutes les consultations au stade de la 
préprogrammation sont d'une importance critique car le gouvernement au pays 
bénéficiaire doit établir le schéma global de programme national en toute 
connaissance de cause. 

24. C'est également aux gouvernements qu'incombe la responsabilité d'exécuter les 
programmes, et l'exécution des projets par des entités nationales doit promouvoir 
l'autosuffisance des pays, car le but ultime de l'assistance technique est d'en 
éliminer la nécessité. L'ut;lisation optimale des capacités nationales suppose 
leur renforcement, ce qui implique que les activités opérationnelles doivent mettre 
l'accent sur la dimension humaine du développement. Il faudrait donc que le 
montant Bes ressources des proyrammes spéciaux affecté à la formation soit augmenté 
Uans les pays où le taux d'exécution des projets par les capacités nationales 
demeure faible. 

25. La nécessité a6 renforcer la coordination, non seulement entre les 
gouvernements et le système des Nations Unies, mais aussi entre les institutions 1 
pertinentes du système est évidente. Il est essentiel aussi d'accroître les 
ressources de base du PNUD, qui est chargé du financement central de la coopération 
technique, et de respecter le principe de la neutralité, qui peut être menacé par 
les intérêts spéciaux et les préférences des gouvernements donateurs. 

26. Comme le prévoit le paragraphe 26 de la Stratégie internationale du 
développement (A/451411 "La relance du développement n'aura lieu que si l'on 
parvient à résoudre rapidement et de façon durable les problèmes Be la dette 
extérieure." Il ne s'agit pas d'un problème purement financier et les organismes 
des Nations Unies devraient s'efforcer de mettre à la disposition des pays en 
développement la technologie et les nouvelles techniques de production, de gestion 
et ae commercialisation qui leur permettraient de rendre leurs produits 
compétitifs. Il faut ajouter, à cet égard, que la crise de la dette vient a'être 

aggravée par le récent choc pétrolier et que les répercussions pourraient être 
désastreuses. 

27. La délégation philippine saisit cette occasion pour remercier encore une fois 
les organismes des Nations Unies qui ont aidé son pays à plusieurs reprises, 
notamment lors du tremblement de terre qui a eu lieu au début de l'année. 
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28. M. (Yougoslavie) déclare que la résolution 44/211 revêt un 
caractère historique car elle représente la synthèse de l'expérience accumulée 
pendant des dizaines d'années en matière de coopération pour le développement, 
outre qu'elle ouvre la voie à un ajustement des activités opérationnelles au 
système des Nations Unies aux besoins et priorités nouveaux. 

29. Plus qu'une affirmation aes principes fondamentaux aes activités 
opérationnelles (universulité, caractère volontaire, neutralité, multilatéralisme), 
elle est un ensemble complexe et intégré de mesures destinées à renforcer 
l'efficacité de ces activités. C'est dans ce contexte que s'inscrit le rapport au 

Directeur général sur les activités opérationnelles Be développement 
(A/45/273/Add.S), qui contient le calendrier révisé d'exécution ae la résolution. 
La lecture de ce rapport est très encourageante car on y  constate que les 
organismes aes Nations Unies ont aéjà établi des plans détaillés ae 
décentralisation et pris des aéOi6i0nf3 pour intensifier l'utilisation aes capacités 
nationales et harmoniser les cycles de programmation. 

30. Si le principe de l'utilisation aes capacité6 nationales est aésormais acquis. 
aan6 un nombre ae pays les progrès réalisés sont minimes. Les règle6 et procédures 
restent trop complexe6 et les ressources humaines nécessaire6 font très souvent 
aéf eut. Il faut donc développer les capacités au niveau aes pays et, en même 
temps, au niveau central, il faut simplifier, harmoniser et adapter le6 règles et 
procédures régissant tous les aspects de la mise en oeuvre des projets. 

31. Ce6 réformes sont nécessaires, mais elles seront insuffisantes en l'abeence de 
ressources adéquates. Il est décevant de constater qu'en 1989 le montant de l’aide 
publique au développement (APD) a enregistré une baisse en termes réels de 2 % 
(A/45/273/ABd.4). L'augmentation nominale de 7 % du budget aes activités de base 
au PNUD en 1991 qui résulte de la Conférence pour les annonces de contributions aux 
activités at3 fléveloppement est également très décevante puisque le Conseil 
d'administration du PNUD avait pris comme hypothèse en juin dernier un taux de 
croissance ae 8 %. Ces tendance6 sont inquiétantes au regard aes transferts 
nigatifs net6 de re6sources aes pays en développement, de la détérioration de leurs 
termes de l'échange et de la menace d'une nouvelle récession mondiale. Il est 
urgent d'accroître substantiellement en termes réels 18 flux aes ressources 
accordée6 à aes conditions ae faveur aux pays en développement. 

32. Le contiensus qui a c¶ébouché sur l'adoption de la Déclaration sur 1s 
coopération économique international8 et a8 la Stratégie internationale aü 

développement, ainsi que les résultats impressionnant6 au Sommet mondial pour 186 
enfant6 et ae la deuxième Conférence sur les pays les moins avancés marquent le 
début d'une ère nouvelle dans la coopération économique internationale. Il faut 
que l'élan ainsi créé 68 traduise par un renforcement sensible a86 activite6 
opérationnelles ae développement. 
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33. M, (Mongolie) rappelle que cette année a été marquée par le 
quarantième anniversaire de la coopération technique pour le développement au sein 
du système des Nations Unies. Celle-ci constitue désormais un élément de poids 
dans ler relations internationales et elle permet de mobiliser les constributions 
volontaires en faveur du développement. 

34. Dans la coopération technique, le PRUD joue un rôle de premier plan, notasusent 
dans les domaines de la formation de cadres qualifiés des pays en développement, 
des transferts de techniques et de l'élévation du niveau de vie et d'instruction. 
Soit dit en passant, l'un des principes essentiels de ses activités est et doit 
demeurer l'universalité. 

35. Le cinquième cycle de programmation qui va commencer l'an prochain présente 
naturellement une grande importance et il est à espérer que le taux de croissance 
des contributions volontaires considéré dans la décision 90134 du Conseil 
d'administration pourra être atteint. 

36. Parmi les nouvelles initiatives les plus intéressantes du PNUD, il faut 
signalèr le programme de renforcement des capacités de gestion auquel la délégation 
mongole accorde son plein appui car il favorise le perfectionnement de ces 
capacités dans les pays en développement. Il faut mentionner également la 
publication du Rapport sur le développement humain, qui constitue un élément 
essentiel de l'élaboration d'une conception vraiment scientifique de ce problème. 
Il est intéressant de signaler aussi que le PNUD participe maintenant au 
développement de la CTPD. Il faut que ces initiatives récentes soient développées 
conformément aux résolutions et décisions de l'Assemblée générale et du Conseil 
d'administration du PNUD. En d'autres termes, la Deuxième Commission en devrait 
tenir compte dans ses décisions. 

37. Il est nécessaire de développer le rôle des représentants résidents du PNUD ' 
dans les pays en développement, mais il faudrait aussi associer davantage des 
experts locaux à la réalisation de différents projets d'assistance. La Mongolie 
participe activement aux travaux du FRUAP, de 1'UNICEF et d'autres organisations 
d'assistance technique multilatérale. Elle apprécie notamment beaucoup la décision 
de L'UNICEF d'élargir sa coopération et de nommer un représentant permanent à 
Oulen-Rator. 

36. Etant un pays sans littoral, la Mongolie encourt des frais considérables de 
transport pour l'exportation de ses biens et produits. En outre, son 
infrastructure économique est très peu développée et les conditions climatiques 
sont très défavorables. Par ailleurs, elle se heurte aux difficultés liées à la 
transition à l'économie de marché, qui doit s'effectuer sans porter atteinte aux 
programmes sociaux. Il faut ajouter à cela la dette extérieure de la Mongolie. 
Son taux d'endettement par habitant est le plus élevé du monde, soit 7 000 dollars, 
ce qui est 70 fois plus que l'endettement extérieur par habitant du Brésil. Il est 
à espérer que les diverses organisations internationales tiendront dûment compte de 
tous ces facteurs lorsqu'elias examineront la question de l'aide à la Mongolie. 

/... 
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29. M. (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime que les 
activités opérationnelles pour le développement doivent. comme toute l'activité de 
I'ONU, refléter la nouvelle pensée économique, compte tenu notamment de 
l'importante résolution 441211 de l'Assemblée générale, qui met en lumière le rôle 
des gouvernements des pays en développement dans la formulation des plans et des 
priorités et dans la coordination au niveau national. 

40. Dans ce contexte, le PNUD est incontestablement le centre de financement et de 
coordination de l'assistance technique multilatérale. A sa trente-septième 
session. le Conseil d'administration a pu prendre par consensus une décision 
équilibrée sur La répartition des fonds au cours du cinquième cycle de 
programmation. Le PNUD, le FNUAP et les institutions spécialisées pourront ainsi 
contribuer é la solution des problèmes de développement économique, de protection 
de l'environnement et d'exploitation rationnelle des ressources naturelles ainsi 
qu'au développement de la coopération internationale dans les domaines de la 
science. de la technique, de la population, etc. En incluant l'économie en 
transition parmi les critères supplémentaires pour le calcul des CIP, le PNUD a 
démontré sa voloaté de tenir compte des processus en cours dans l'arène 
internationale et en particulier dans les pays d'Europe orientale. Les réformes 
radicales engagées par ces pays donneront sans nul doute un nouvel élan au 
développement des relations économiques mondiales. 

41. La restructuration du PNUD devra avoir, de l'avis de la délégation soviétique, 
quatre objectifs principaux : améliorer le mécanisme d'ajustement des programmes en 
fonction des priorités des pays bénéficiaires: renforcer les fonctions d'évaluation 
de manière à accroître l'impact des projets sur les économies nationales; renforcer 
le rôle de coordination du PNUD dans le cadre de l'assistance technique de 1'ONU et 
étendre les pouvoirs des représentants résidents du PNUD en matière de coordination 
sur le terrain. 

42. Il est de la plus haute importance d'instituer entre le PRUD et les organes et 
organismes des Nations Unies, des relations équilibrées et ordonnées, fondées sur 
une bonne coordination interinstitutions. L'Union soviétique appuie dans 
I'ensemble l'accord général régissant les relations entre le PNUD et les agents 
d'exécution et juge qu'il faut maintenir le régime actuel de financement des 
dépenses d'appui. Elle n'est pas opposée à la conclusion d'arrangements 
individu316 avec les différents organes ou organismes. 

43. Pour ce qui est de sa propre participation aux programmes d'assistance 
technique de 1'ONU. le Gouvernement sov$étique est en train de prendre des mesures 
concrètes pour résoudre le problème de l'accumulation des ressources en roubles. 

44. Etant donné que les problèmes économiques contemporains ont pour la plupart, 
sinon tous. un important aspect démographique, il n'est que juste que 1'ONU 
s'intéresse aux questions de population. Dans ce contexte, il convient de rendre 
hommage à l'activité menée par le FNUAP pour donner effet aux décisions des 
conférences de Bucarest (1974) et de Mexico (1984). Le FNUAP a également joué un 
rôle dans le Forum sur la population au RXfe siècle, tenu à Amsterdam, qui a adopté 
une déclaration importarte. 

1.. , 
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45. C'est à juste titre que le FNUAP s'efforce d'adopter une approche axée sur les 
programmes, d'harmoniser ses cycles de programmation avec ceux du PNUD et d'établir 
un lien plus étroit entre ses programmes et les buts et objectifs du développement 
socio-économique de chaque pays. A l'heure OÙ la communauté internationale 
s'efforce d'accroître l'assistance aux pays d'Afrique, et notamment aux pays les 
moins avancés, il est bon aussi qu'il augmente l'importance relative à ses projets 
en Afrique. 

46. La coopération internationale dans le domaine de la démographie doit être 
développée. A l'occasion de la Journée mondiale de la population, le 11 juillet, 
diverses réunions à Moscou ont été consacrées au problème démographique. L'Union 
soviétique porte aussi un intérêt particulier à la formation de cadres qualifiés et 
a déjà formé 430 spécialistes venus de 70 pays. La possibilité d'étendre la 
coopération de l'Union soviétique avec le FNUAP est à l'étude. Des organismes 
soviétiques participeraient au système de traitement électronique de données 
démographiques dans le cadre d'un projet de la CEE. Par ailleurs, l'Union 
soviétique s'intéresse aussi vivement à une évaluation commune des conséquences 
démographiques de la catastrophe de Tchernobyl et à la formulation de 
recommandations et dans l'ensemble, les perspectives de coopération sont bonnes. 

47. L'activité de 1'UNICEF mérite une attention particulière. Son autorité sur 
l'arène internationale est d'autant plus grande qu'il participe à la solution des 
problèmes de la mère et de l'enfant et s'efforce de mobiliser la volonté politique 
des Etats en faveur des enfants. L'Union soviétique appuie la politique suivie par 
l*UBICEF, notamment dans l'organisation du récent Sommet mondial pour les enfants. 
Dans son message aux participants, M. Gorbatchev a souligné que l'Union soviétique 
souscrivait entièrement aux nobles objectifs du Sommet et qu'elle était résolue à 
assumer toutes les applications découlant de la Déclaration et du Plan d'action qui 
ont été adoptés. Les problèmes extrêmement complexes de la mère et de l'enfant 
dans tous les pays et en particulier dans les pays en développement ne pourront 
être résolus que si les problèmes globaux - sous-développement et pauvreté, 
dégradation de l'environnement, course aux armements qui se poursuit sans relâche 
dans de nombreux pays et violation des droits de l'homme - trouvent une solution. 
C'est précisément cette perspective qui devrait guider l'activité de I'UNICEF dans 
les années 90. En même temps, les priorités de 1'UNICEF pour la nouvelle décennie 
devront être définies en accord avec les autres organes et organismes des 
Nations Unies. 

46. L'Union soviétique a été l'un des premiers signataires de la Convention 
relative aux droits de l'lenfant et s'inspirera de cet instrument ainsi que des 
documents adoptés par le Sommet pour les enfants pour modifier sa législation. La 
priorité sera donnée aux questions urgentes de l'amélioration de la condition de la 
femme et de la protection de la mère et de l'enfant. 

49. M. (Pays-Bas) remercie le Directeur général d'avoir présenté dans 
le document A/45/273/Add.5 un calendrier plus précis pour l'exécution de la 
résolution 441211. 

/... 
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50. Le tableau 1 est consacré à la décentralisation, qui de l'avis de la 
délégation néerlandaise est un élément essentiel d'une efficacité accrue du système 
des Nations Unies. L'aide au développement peut certes se fonder sur des priorités 
universelles, des thèmes mondiaux, mais surtout elle doit etre adaptée à la 
situation et aux besoins propres des pays bénéficiaires, ce qui suppose des 
possibilités d'adaptation de l'aide aux conditions locales, au jour le jour. Or. 
il n'est pas évident, dans le calendrier présenté que les différents organismes des 
Nations Unies décentralisent leurs activités aussi pleinement et aussi rapidtinent 
que possible. La décentralisation exige en effet que les bureaux extérieurs aient 
la capacité et les ressources voulues. Au paragraphe 16 de sa résolution 441211. 
l'Assemblée générale a demandé au Directeur général des recommandations précises 
sur les améliorations à apporter et sur les moyens d'accroître l'efficacité, eu 
égard aux objectifs énoncés dans la résolution. La délégation néerlandaise lira 
avec un grand intérêt ces recommandations. Par ailleurs, au paragraphe 26 de la 
résolution, l'Assemblée générale a prié les chefs de secrétariat d?s organismes de 
financement et des institutions techniques du système des Nations Unies de 
réexaminer l'organisation de leurs services et la répartition de leurs effectifs en 
fonction de la nécessité d'une décentralisation vers les bureaux de pays, en vue 
notamment de redéployer leur personnel et de réaliser des économies aux sièges. 
Or, le calendrier ne montre pas clairement comment les diverses organisations 
donnent suite à cette demande. Enfin, la délégation néerlandaise aimerait 
connaître les résultats des débats du CCQF sur la question de la décentralisation. 

51. Le tableau 2 du calendrier révisé amène le représentant des Pays-Bas à se 
demander si le Directeur général ne pourrait pas, dans ses futurs rapports, donner 
quelques chiffres indiquant les progrès réalisés. En ce qui concerne le tableau 3 
sur les améliorations à apporter aux processus de programmation, le représentant 
des Pays-Bas se félicite de l'harmonisation progressive des cycles de programmation 
des différents organismes avec ceux des gouvernements et il est à espérer que cette 
harmonisation sera effect$vement achevée en 1992, grâce notamment aux efforts du 
Groupe consultatif mixte des politiques. La suggestion formulér au 
paragraphe 112 c) du document A/45/273/Add.5 relative à l'établissement d'un manuel 
facile à utiliser, qui devrait clarifier les notions et les approches retenues est 
très intéressante. 

52. Le rapport principal (A/45/273) traite de l'une des principales pierres 
d'achoppement des négociations sur la résolution 44/211, à savoir les notions de 
schéma global du programme national et d'apport opérationnel intégré du système des 
Nations Unies. La question est délicate et les intérêts en jeu sont multiples mais 
on dispose d'assez de matériaux pour prendre Les premières mesures, qui 
reposeraient sur les éléments suivants : a) les pays bénéficiaires devraient 
indiquer, notunxnent par le biais de schéma global du programme national, leurs 
priorités de développement et l'aide que le système des Nations Unies pourrait leur 
apporter: b) en réponse à ce schéma, le système des Nations Unies devrait formuler 
son "apport opérationnel intégré". Ceci se ferait sous la direction du 
coordonnateur résident, compte tenu de la contribution que pourraient apporter les 
organisations des Nations Unies non représentées à ce niveau; c) il faudrait 
utiliser les mécanismes existants, tels que les NaTCAP, les tables rondes, les 
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groupes consultatifs; d) le système des Nations Unies devrait décentraliser ses 
activités wt renforcer les bureaux extérieurs: e) il faudrait procéder avec 
souplesse, compte tenu des besoins de chaque pays , mais le Directeur général et les 
organes directeurs des institutions des Nations Unies devraient convenir d'un 
ensemble de principes et de modalités pratiques pour la mise en oeuvre et le suivi 
de ce processus. 

53. Peut-être est-ce trop simplifier la question , mai6 le moment est venu de 
passer de la réflexion à l'action. Le coordonnateur résident pourrait être invité 
à organiser une réunion de toutes les institutions représentées sur le terrain, 
pour examiner avec le gouvernement intires& les possibilités d'une action intégrée 
du système des Nations Unies en réponse aux besoins particuliers du pays. Il 
s'agit uniquement d'améliorer l'efficacité des activités opérationnelles. En 
effet, trop de pays bénéficiaires se plaignent du manque de coordination des 
travaux des différents organismes. De manière à faire avancer la décentralisation 
et améliorer les structures de coordination sui le terrain, l'Assemblée générale 
pourrait demander aux organismes du système de mettre en oeuvre, à titre 
expérimental, la notion "d'apport opérationnel intégré du système”, en réponse au 
"schéma global du programme national", en leur laissant le choix des modalités dans 
le détail. I 

54. M. (Australie) dit que la délégation autralienne a toujours h-6 
d'avis que les activités opérationnelles du système des Nations Unies devaient 
rendre l'assistance technique aussi efficace que possible et surtout aider les pays 
les plus pauvres à accéder à l'autosuffisance. Chaque organisme devrait développer 
les activités opérationnelles dans les domaines OÙ sa spécialisation lui donne un 
"avantage relatif": en d'autres termes, il faudrait faire moins de choses mais les 
faire mieux. 

55. On sait que nombre de pays bénéficiaires ont du mal à intégrer les apports du 
syst;me des Nations Unies compatibles et ceux des sources d'aide bilatérala. Bien 
souvent, ils utilisent l'aide fournie par 1'OBU pour **boucher les trous" des 
programmes de développement et ceile-ci est donc jugée moins importante dans les 
allocations de ressources. De plus, les organes directeurs des institutions des 
Nations Unies ne réussissent par toujours à définir leurs priorités. L'Australie, 
qui est un donateur important, se demande parfois si l'aide fournie a bien tout 
l'impact recherché. 

56. Cela dit, certains signes d'amélioration sont encourageants. Devant la 
perspective d'une croissance ralentie de 1'APD F.U cours des années 90, les Etats 
Membres et les institutions des Nations Unies ont pris diverses initiatives pour 
améliorer la cohérence et l'impact des activités de développement. A cet égard, la 
résolution 44/211 est une étape décisive. Il est impératif en particulier 
d'intégrer et de coordonner davantage la programmation de la coopération de 1'OBU 
sur le terrain à la faveur d'un "apport opérationnel intégré du système*’ en réponse 
à un "schéma global du programme national". Tout doit être fait pour améliorer la 
corrélation entre ce schéma global et cet apport opérationnel intégré, et on ne 
peut que déplorer le manque d'intérêt des pays. Une programmatiou conjointe exige 
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des structures nationales de programmation déjà bien développées et l'une des 
principales tâches du système des Nations Unies, et notasusent du PRUD, est de 
donner suite aux demandes d'assistance dans la planification nationale du 
développement et dans la gestion du secteur public en général. La coordination des 
activités des différentes institutions sur le terrain suppose un renforcement du 
rôle du coordonnateur résident, qui doit avant tout veiller à ce que les activités 
de 1'DNU dans le pays répondent bien aux besoins du pays bénéficiaire. Une plus 
grande décentralisation administrative devrait permettre aux représentants des 
institutions spécialisées sur le terrain de travailler en équipe, d'autant plus 
qu'ils connaissent bien les besoins locaux. 

57. L'exécution par les entités nationales est un aspect de la résolution 441211 
dont la mise en oeuvre exigera beaucoup de doigté. En effet, toute la coopération 
të&nique devra un jour être exécutée par des entités nationales, mais il faut 
tenir compte des capacités de chaque pays: il faut en outre se conformer aux 
principes de responsabilité établis dans le cadre des activités opérationnelles 
(par. 24 de la résolution). L'exécution par les entités nationales est importante 
en ce qu'elle ouvre la porte aux organismes privés locaux et internationaux et aux 
ONG . Elle sera favorisée notamment par le nouveau régime relatif aux dépenses 
d'appui des organisations, qui élimine le versement automatique des dépenses 
d'appui aux institutions et organismes de6 Nations Unies. C'est là une décision 
nouvelle du Conseil d'administration du PNUD dont l'Australie se félicite car elle 
assouplit la sélection des agents d'exécution et ne peut qu'améliorer la qualité 
des programmes et des projets. 

56. Il ressort de la trente-septième session du Conseil d'administration du PNUD 
que le PNUD devra identifier ses domaines d'efficacité maximum et minimum et 
s'attacher à trois grandes tâches : réduction de la pauvreté et mise en valeur des 
ressources humaines; amélioration de la gestion économique: et développement 
durable. 

59. Des initiatives louables Sont prises pour améliorer la gestion 
intergouvernementale du Programme alimentaire mondial (PAR). Au moment OÙ on 
cherche à rendre plus crédible le système d'aide multilatérale au développement, il 
est essentiel que la trentième session du Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire soit marquée par une action constructive. 

60. M. (Japon) dit que la résolution 441211 adoptée l'année précédente par 
consensus marque une étape importante de l'évolution de la question des activités 
opérationnelles de développement, puisqu'elle en fixe la philosophie, les principes 
et les directives. Elle repose sur l'idée première que c'est le gouvernement du 
pays bénéficiaire qui est le mieux placé pour connaitre ses propres priorités et 
objectifs de développement. C'est donc lui qui devra intégrer les activités 
opérationnelles du système des Nations Unies à son propre plan de développement 
national et coordonner l'aide extérieure de manière à renforcer et utiliser au 
mieux le potentiel national. En ce sens, cette résolution est une tentative pour 
aider les pays en développement à accéder à l'autosuffisance. 

/... , 



AK.21451SR.34 
Français 
Page 15 

I (M.Koike. 

61. Quatre objectifs essentiels retiennent l'attention de la délégation 
japonaise : décentraliser et déléguer l'autorité et la capacité d'action aux 
bureaux extérieurs: encourager l'exécution par les entités nationales: repenser le 
rôle des institutions dans le domaine de la coopkation technique, de façon à 
passer de l'exécution de projets à des activités d'appui technique; et passer de 
l'approche-projet à l'approche-programme. Depuis l'adoption de la résolution, le 
Conseil d'administration du PRUD a pris plusieurs décisions importantes concernant 
notamment l'exécution par les entités nationales, les dépenses d'appui des 
organisations, la politique d'achats et la planification des programmes. Si le 
PRUD a bien commencé le nécessaire processus d'ajustement. d'autres organisations 
ne l'ont pas encore fait, peut-être parce que leur organe directeur n'a pas encore 
examiné la question. Il est impératif que les positions que prennent les 
gouvernements dans les différents organes directeurs soient parfaitement 
coordonnées. Comme le PRUD a des responsabilités particulikes et comme le 
cinquième cycle de programmation commence en 1992, le PRUD et les organisations 
concernées devraient. se consulter et coordonner leurs activités. M. Blanca et ses 
collaborateurs devront continuer à jouer un rôle clef dans l'accélération de la 
coordination. 

62. La résolution 44/211 de l'Assemblée et la décision 90/21 du Conseil 
d'administration du PRDD traitent des moyens de faciliter l'exécution par les 
entités nationales. Or, celle-ci est entravée, notamment par le manque de 
ressources humaines. Il faut donc que le PRUD s'efforce d'aider les gouvernements 
bénéficiaires à mieux formuler leurs politiques, mieux gérer leurs programmes et 
mieux administrer les projets. Par ailleurs, si l'apport opérationnel intégré du 
système est le meilleur moyen d'accroître la cohérence et l'efficacité des 
activités opérationnelles, il appartient aussi au gouvernement bénéficiaire de 
renforcer la coordination, notamment en formulant un programme de développement 
national qui ait sa propre cohérence interne et en veillant à la coordination 
interministérielle des activités. 

63. La délégation japonaise a participé activement aux négociation6 qui ont 
conduit le Conseil d'administration du PRDD à adopter la décision 90126 sur les 
dépenses d'appui des organisations. Le nouveau régime entraînera des changements 
qui seront peut-être difficiles à opérer à court terme, mais il offre un cadre 
solide pour la poursuite d'une collaboration tripartite. Le PRDD doit intensifier 
ses consultations avec les organismes concernés, compte tenu de leurs problèmes 
propres. et notamment de la nécessité de pouvoir prévoir les recettes, en 
particulier pendant la transition. A l'issue de ces consultations, des 
propositions concrètes devraient être présentées à la prochaine session 
extraordinaire en février. 

64. Le cinquième cycle de programmation, dont les principes ont 6th adoptés par le 
Conseil d'administration du PRUD, ne satisfait certes pas tous les pays, mais le 
Japon, quant à lui, est favorable à l'affectation des ressources en priorité aux 
pays les plus pauvres, notamment les PUA, à l'élimination de la pauvreté et au 
renforcement des capacités dans les pays en développement. Il se félicite aussi de 
la décision du Conseil d'administration (décision 90123) de créer le Comité 
permanent chargé des questions liées aux programmes, qui permettra au PRUD de mieux 
répondre aux besoins des pays bénéficiaires. 

/... 
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65. Depuis sa création en 1963, le PAM joue un rôle très important dans les pays 5 
déficit vivrier ou à faible revenu. Il a étendu son assistance aux pays frappés 
par des catastrophes naturelles ou dues à l'homme. Il est devenu aujourd'hui, 
après la Banque mondiale, le premier fournisseur d'aide du système des 
Nations Unies. Ses activités ont connu une progression spectaculaire puisqu'elles 
ont décuplé en 27. ans, ce qu'on était loin d'imaginer au moment de la création du 
petit programme expérimental placé sous les auspices de 1'ONU et de la FAO. Or le 
PAM est toujours régi par les Règles générales formulées il y  a un quart de siècle, 
qui paraissent de plus en plus mal adaptées, en particulier en ce qui concerne la 
FAO. Il est temps de les refondre, pour tenir compte des relations actuelles entre 
le PAU et la FAO. Le PAM doit prendre en mains sa propre administration, sous la 
supervision intergouvernementale Bu Comité des politiques et progrmxmes d'aide 
alimentaire. Cela allégera le travail de la FAO. Plus indépendant, le PAM devrait 
pouvoir jouer un rôle plus actif dans la coordination des programmes menés avec 
d'autres institutions telles que, précisément, la FAO. Le Comité des politiques et 
programmes d'aide alimentaire devrait s'efforcer de résoudre rapidement cette 
question, et elle espère que 1'OBU et la FAO participeront de façon positive à cet 
effort. 

66. M. ROKOTUIWEA (Fidji) dit que le PNUD, en ce qu'il constitue la pierre 
angulaire des activités de développement des Nations Unies, a un rôle capital à 
jouer dans l'instauration d'un nouvel ordre économique et social plus équilibré. 
Il faut pour cela qu'il soit soutenu aans l'exécution de ses activités, 
particulièrement par les contributions financières et matérielles des Etats 
membres. La récente Conférence des Nations Unies pour les annonces de 
contributions aux activités de développement n'a pas permis d'atteindre l'objectif 
qui avait été fixé et il est à espérer que les pays donateurs n'ont pas renoncé à 
l'idée de porter à 0,l 'b de leur PNB le montant de l'aide publique au 
développement. Toutefois, si l'on assiste peut-être à une certaine lassitude des 
pays développés en la matière. il n'en reste pas moins que c'est l'aide au 
développement qu'ils ont fournie qui a permis, depuis la fin de la seconde guerre 
mondiale, un essor sans précédent. 

61. La délégation de Fidji se félicite de la priorité donnée à la consolitlation de 
la coordination entre les organismes des Nations Unies. Le représentant résident 
du PNUD, en sa qualité de coordonnateur résident. doit être clairement investi de 
l'autorité qui lui permettra de veiller à ce que les activités des organismes des 
Nations Unies soient conformes aux objectifs et priorités définis par les 
gouvernements. Etant donné la priorité donnée à la mise en valeur des ressources 
humaines dans la stratégie internationale du développement pour la quatrième 
décennie des Nations Unies pour le développement, il faut se féliciter de 
l'assistance prêtée par le système des Nations Unies à la promotion des capacités 
nationales, qui demeure l'une des priorités du PNUD. Il faut également continuer 
d'encourager l'exécution par les entités nationales et renforcer la coopération 
technique entre pays en développement. 
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66. Les petits pays ilzulaires de la sous-région du Pacifique, qui se sentent 
souvent marginalisés et délaissés du fait des besoins pressants de pays en 
développement plus peuplés, jugent précieuse l'assistance du PNUD. Fidji a été 
ainsi en mesure de tenir une table ronde en 1990, qui lui a permis de privilégier 
les politiques axées sur l'adaptation du processus de développement aux réalités du 
monde actuel : croissance axée sur les exportations, dérégulation de l'économie, 
contraction des dépenses publiques, réforme du régime fiscal, importance de la 
compétitivité sur les marchés internationaux et participation de toutes les couches 
de la population. Le FNUAP, 1WNICEF et le PAU lui ont fourni, b cet égard, une 
assistance vitale dans leurs domaines de compétence respectifs. 

69. 24. REVA (République socialiste soviétique d'Ukraine) note avec satisfaction 
que la nécessité d'adopter une démarche nouvelle dans la coopération multilatérale 
est de plus en plus largement reconnue. L'interdépendance croissante des Etats, 
l'accélération des processus d'intégration économique et politique, l'acuité des 
problèmes de l'environnement et la nécessité d'assurer la stabilité et la 
prévisibilité des relations économiques internationale s doivent entrer en ligne de 
compte dans la restructuration du mécanisme des activités opérationnelles. Les 
résolutions de l'Assemblée générale, et notamment la résolution 441211, revêtent 
une importance particulière à cet égard. 

70. La délégation ukrainienne a étudié avec intérêt le calendrier révisé 
d'exécution de la résolution 44/211 contenu dans le rapport du Directeur général 
(A/45/273/Add.5-E/1990/85/Add.5). Ce calendrier a été profondément remanié par 
rapport au projet présenté à la session d'été du Conseil économique et social. La 
tâche du Directeur général n'était pas aisée alors que diverses transformations 
sont en cours dans le système des Nations Unies - par exemple le PNUD prépare son 
cinquième cycle de programmation et élabore de nouvelles procédures en ce qui 
concerne les dépenses d'appui aes organisations. Pourtant, nombre d'entités 
participantes ont pu présenter des plans détaillés de décentralisation et adopter 
des décisions concernant une action plus vigoureuse en vue d'utiliser les capacités 
nationales et d'accélérer les rythmes d'exécution. Pourtant, ainsi que l'a dit le 
Directeur général, l'application de la résolution en est, pour l'essentiel, au 
stade préparatoire. L'Ukraine suivra avec le plus vif intérêt l'application 
concrète de cette résolution. 

71. La réalisation des objectifs généraux des activités opérationnelles de 
développement dépend pour une large mesure de l'efficacité du fonctionnement du 
PNUD. La base du succès des activités du PNUD est le consensus de 1970 : 
participation volontaire et universelle, caractère immédiat de l'assistance et rôle 
déterminant des pays bénéficiaires dans l'utilisation de l'assistance. 

72. Le rapport sur la trente-septième session du Conseil d'administration du PNUD . . . . (Documents du Conseil et aocral,1990. ) 
contient des renseignements détaillés sur l'assistance fournie par le PNUD aux pays 
en développement. La délégation ukrainienne note avec satisfaction que l'activité 
du PNUD est conçue compte tenu des travaux des autres organes de 1'ONU et des 
institutions spécialisées ainsi que des résultats de la session extraordinaire de 
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l'Assemblée générale consacrée à la coopération économique internationale. Il est 
particulièrement important que le PNUD participe à l'adoption de mesures de 
protection de l'environnement car les proportions qu'a prises la dégradation de 
l'environnement appellent une expansion considérable de la coopération 
internationale, mondiale, régionale et sous-régionale, notamment dans le cadre des 
activités opérationnelles. Pour la RSS d'Ukraine, une orientation majeure de ces 
activités opérationnelles est la coopération internatiunale pour faire face aux 
conséquences de l'accident de Tchernobyl et on peut espérer que le PRUD y  
participera activement. 

13. Pour ce qui est de la pleine utilisation des ressources mises à la disposition 
du PNUD. il convient de se référer à la décision 85/39 dans laquelle le Conseil 
d'administration a notamment instamment prié le PRUD et les agents d'exécution 
d'accroître leurs efforts en vue d'améliorer la repartition géographique de leurs 
sources d'approvisionnement. L'Administration du PNUD devra faire preuve de plus 
de persévérance et de souplesse à cet égard. 

14. La RSS d'Ukraine, pour sa part, participe aux travaux du PNUD depuis le 
début. Sa coopération avec les pays en développement consiste notamment à assurer 
la formation de cadres qualifiés et plus de 20 000 ressortissants de pays en 
développement suivent actuellement une formation dans les &ablissements 
spécialisés de la RSS d'Ukraine. 

15. La RSS d'Ukraine a entrepris une amélioration des structures économiques et 
une des conséquences pratiques sera la possibilité pour toute unité de production 
de participer à l'assistance technique multilatérale accordffe par 1'ORU en 
fournissant du matériel ou des services consultatifs aux pays en développement 
intéressés. 

76. Pour terminer, il convient d'évoquer les travaux de l'UNICEF, qui occupe une 
place de plus en plus importante dans le système des activités opérationnelles. La 
RSS d'Ukraine souscrit aux nobles objectifs de cet organe, ainsi qu'en témoigne sa 
contribution de 1 249 000 roubles pour l'année écoulée, et elle approuve les 
efforts déployés personnellenlent par le Directeur général en faveur de la mère et 
de l'enfant. Il importe de poursuivre le travail de rationalisation des travaux de 
lWNICEF, de concentrer les moyens sur les orientations fondamentales définies dans 
les documents adoptés par le Sommet pour les enfants et d'améliorer les mécanismes 
d'évaluation dans le cadre des programmes ordinaires. 

77. M. (Bangladesh) note qu'il convient maintenant de traduire dans la 
pratique divers instruments internationaux importants, notamment la Déclaration 
finale de la dix-huitième session extraordinaire de l'Assemblée générale et la 
nouvelle stratégie du développement. Le nouveau Programme d'action en faveur des 
pays les moins avancés énonce également des objectifs importants. Il faut espérer 
que le Comité consultatif pour les questions de fond (CCQF) ne négligera pas ce 
problème à sa prochaine session. Le Directeur général pourrait jouer un rôle 
essentiel en intervenant en temps opportun pour assurer la cohérence, la 
coordindtion et l'efficacité, dans l'intérêt des pays en développement en général 
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et des pays les moins avancés en particulier. Il convient de souligner également 
que le paragraphe 142 du nouveau Programme d'action en faveur des pays les moins 
avancés concerne la mise en place dans les divers organismes des Nations Unies de 
centres de liaison pour les PMA. 

10. Pour ce qui est des activités opérationnelles pour le développement. le 
Bangladesh est convaincu que celles-ci ne doivent pas souffrir d'un manque de 
financement. Il est important d'allouer une part croissante des ressources prévues 
pour ces activités à ceux qui les méritent le plus. Il convient de se féliciter à 
cet égard de la décision prise par le Conseil d'administration du PNUD au sujet du 
cinquième cycle de programmation. L'exécution, la coordination et la 
décentralisation au niveau des pays, la simplification des procédures, 
l'harmonisation des cycles de programmation et la conception intégrée sont 
également des aspects importants. Il faut cn cela se laisser guider par les 
dispositions de l'importante résolution 441211. 

79. Il est impératif d'adapter les programmes aux priorités nationales et de faire 
participer pleinement au processus de planification et d'exécution les autorités 
nationales chargées de l'exécution. Pour pouvoir jouer leur rôle. celles-ci 
doivent bénéficier du plein appui des organismes des Nations Unies. Les 
paragraphes 14 à 19 du rapport du Directeur général A/45/273/Add.2 sont 
particulièrement intéressants à cet égard. S'il est de la plus haute importance 
d'intensifier le dialogue à tous les niveaux, les Etats Membres devraient avoir le 
temps d'analyser soigneusement les différentes recommandations formulées dans ce 
document avant toute décision concernant les activités futures. 

80. Aussi bien le CCQF que le Groupe consultatif mixte des politiques ont un rôle 
très important à jouer. En effet, si la coordination sur le terrain est très 
importante, son effet serait limité sans une coopération similaire au Siège. Cette 
tâche serait grandement facilitée si les objectifs et priorités nationaux 
clairement définis étaient incorporés dans las programmes des organismes des 
Nations Unies et si l'accent était mis sur l'exécution des projets par des entités 
nationales. Les informations fournies par les différentes entités sur la 
décentralisation sont du plus haut intérêt. Il convient d'éliminer rapidement 
toutes les contraintes, administratives et autres, dont certaines sont directement 
liées à une centralisation excessive. 

01. Enfin, s'agissant de la conception intégrée des activités opérationnelles au 
niveau des pays, il ne faut par :tie cette démarche devienne trop posante. Elle 
devrait être limitée aux cas où son utilité est incontestable. 

I . 
La séance est levee a 13 h 5 . 


